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Service de gestion de la surété des personnes et du patrimoine immobilier (GSPP)
Administration du patrimoine immobilier et des infrastructures (ADPI)
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Service des inscriptions (SIC)
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Service central des bibliothéques (SCEB)
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Service de gestion des ressources humaines (RHUM)
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Administration des ressources humaines (ARH)
Gestion des carriéres et des compétences (GECC)
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Administration des ressources humaines (ARH)
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Stratégie de ressources humaines pour les chercheurs 
(EURAXESS – HRS4R)
Politique de recrutement des chercheurs ouverte, transparente et basée sur le mérite (OTM-R 2019)
Introduction

L’Université catholique de Louvain (UCLouvain) a signé, au travers du Conseil des Recteurs (CRef), la « Charte européenne du chercheur » (la ‘Charte’) et le « Code de conduite pour le recrutement des chercheurs » (le ‘Code’) dès janvier 2006. En juillet 2010, elle a formellement réitéré son engagement soulignant sa détermination à soutenir l’initiative de la Commission européenne en vue de promouvoir et favoriser la mobilité des chercheur·es en Europe (Euraxess).

Conformément aux recommandations de la Commission européenne, l'Université a mené une analyse interne de ses pratiques afin d'identifier les axes de progrès et a défini sa stratégie « HRS4R 2011-2015 » reconnue par la Commission en mars 2011. Sous la direction du "Comité stratégique", le "Comité de pilotage" a mis en œuvre les différentes actions prévues dans sa stratégie. Conformément au processus défini, l'UCLouvain a également réalisé une évaluation interne à mi-parcours en mars 2014 et, en mars 2016, l'auto-évaluation interne finale. Ces deux évaluations ont montré que des progrès très significatifs ont été réalisés dans différents domaines.

L'UCLouvain a continué à améliorer les conditions de travail et de carrière des chercheur·es. En juillet 2015, le conseil d'administration a approuvé le projet stratégique de l'université : "Louvain 2020". L'Université exprime, en particulier, sa volonté d'étendre sa position d'université de recherche et de renforcer son internationalisation.

Avec des lignes stratégiques claires, l'UCLouvain a poursuivi son processus d'amélioration continue, en tenant compte des recommandations formulées dans le "processus HRS4R renforcé" défini par la Commission européenne. Elle a donc mis en place un nouveau plan d'action actuellement en cours jusque 2021 (HRS4R 2018-2021).

Grâce au travail important effectué depuis près de 15 ans, l’UCLouvain est reconnue par la Commission Européenne pour l’excellence de son processus de gestion de ses ressources humaines pour les chercheur·es (HR excellence in research). 
Politique OTM-R 2019

Multiculturelle et multilingue, l'UCLouvain est une véritable université de recherche qui accueille chaque année davantage de personnel scientifique international. 

A l'UCLouvain, qu'il s'agisse des libertés académiques et de la recherche, de l'éthique ou de la responsabilité professionnelle, les principes et pratiques en vigueur sont conformes à ceux énoncés dans la " Charte " et dans le " Code ".

La politique RH de l’UCLouvain se veut intégrative, respectueuse de l’égalité des chances et favorable à la diversité, au sein de toutes les catégories de personnel. L’équité et l’impartialité sont présentes à chaque étape de ces procédures. Celles-ci se déroulent de manière objective, sans discrimination aucune sur base, entre autre, du sexe, du genre, de l’orientation sexuelle, de l’ascendance, de l’origine nationale ou ethnique, de la race, de la couleur de peau, de la nationalité, des convictions religieuses, philosophiques ou politique, de l’âge, de l’état civil ou de l’état de santé.

Ainsi, si les procédures liées à la sélection et au recrutement peuvent varier en fonction des catégories de chercheur·es (académiques, scientifiques temporaires, logisticien·nes de recherche, boursier·es et assistant·es de recherche), elles sont chacune menées en toute transparence et avec le souci constant du respect des personnes.
L’objectif premier de ces procédures est d’identifier le ou la candidat·e qui possède les qualifications requises, qui soit capable de s'intégrer à l'institution et d'adhérer à ses valeurs et qui soit à même de progresser dans les différentes facettes de son métier et de suivre l'évolution de l'institution.

Ces procédures s’effectuent dans le respect des droits et de la dignité de la personne sans méthode qui pourraient lui nuire, ou porter atteinte à sa dignité, notamment dans le choix des questions posées ou le ton employé. Les informations demandées, réduites au minimum, n’ont comme finalité que d'apprécier sa capacité à occuper l'emploi proposé ou ses aptitudes professionnelles.
La mise en œuvre de la plateforme de e-recrutement (SuccessFactors) contribue à accroître la qualité et la transparence des procédures de recrutement du personnel académique, du personnel scientifique temporaire et des logisticien·nes de recherche outre celle du personnel administratif et technique. 
Les candidat·es sont informé·es de la façon la plus objective possible sur la fonction à pourvoir et le profil requis pour celle-ci afin de pouvoir évaluer l'opportunité de participer à la procédure de sélection. Il ou elle est également informé·e sur l'utilisation qui sera faite des données recueillies à son égard, de la manière dont toute décision sera prise, des délais à prévoir et des intervenant·es dans la procédure ainsi que des outils de recrutement utilisés. Un feed-back est donné aux candidat·es retenu·es et non-retenu·es. Une réponse écrite leur est communiquée dans un délai raisonnable.

L'Université adopte donc pleinement l'initiative de la Commission européenne et réaffirme son engagement à appliquer les principes de la "Charte" et le "Code". L'UCLouvain est convaincue que la reconnaissance de la qualité de son "HRS4R 2018-2021" sera un facteur d'attractivité supplémentaire pour les chercheur·es et contribuera à améliorer leur mobilité internationale.
La démarche OTM-R au sein de l’UCLouvain
Comme mentionné dans la stratégie HRS4R 2018-2021 et afin de se conformer aux recommandations de la commission dans le processus renforcé, l’UCLouvain a mis en place un groupe de travail piloté par le Vice-recteur à la politique du personnel chargé d’analyser les différents processus et pratiques de sélection et de recrutement en son sein.
Concrètement, les gestionnaires impliqués dans la mise en œuvre des procédures spécifiques aux différentes catégories de personnel ont effectué un diagnostic approfondi en appliquant la liste de contrôle OTM-R à chacune des catégories de chercheur·es. Quatre processus de recrutement distincts ont ainsi été analysés. Ils concernent les doctorant·es, post-doctorant·es et chercheur·es sur ressources extérieures, les scientifiques temporaires, les logisticien·nes de recherche et les académiques.
Cette analyse institutionnelle, validée par le comité stratégique Euraxess et le comité de pilotage Euraxess, a montré la qualité de ces processus et mis en évidence les quelques points d’amélioration possibles qui feront l’objet de nouvelles actions dans la prochaine stratégie des ressources humaines pour les chercheur·es.
L'UCLouvain souhaitait néanmoins réaliser des progrès immédiats en termes de publication d'informations sur sa politique de recrutement et d’accroissement de la visibilité de toutes ses offres d'emploi pour les chercheur·es. Elle a créé un tout nouveau site web : le « Site emploi UCLouvain - Jobsite UCLouvain » - https://jobs.uclouvain.be/. Ce site web centralise tous les postes ouverts au personnel scientifique et académique. Il permet à chaque candidat·e de créer son profil et de postuler directement en ligne, mais aussi d'accéder facilement à toutes les informations concernant le processus de sélection. Il contient les coordonnées de personnes qui peuvent répondre directement et concrètement à toute question que ces candidat·es pourraient avoir. Au-delà, il comprend plusieurs sections destinées à accroître l'information donnée aux candidat·es. Il présente les valeurs RH qui sous-tendent la procédure de recrutement de l'UCLouvain, les pratiques qu'elle recommande et fournit une série d'informations pertinentes pour les candidat·es à la mobilité internationale. Afin d'encourager les candidatures de l'étranger, ce site a été conçu dès le départ en français et en anglais.
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